
 Journal Officiel de la République Tunisienne —  11 janvier 2013 N° 4 Page 278 

 (En dinars)

Grades 

Montant mensuel de la 

majoration à compter du 1
er
 

décembre 2012 

Montant mensuel de la 

majoration à compter du 1
er
 

décembre 2013 

Le Premier président 

Le commissaire général du  

Gouvernement 

Le secrétaire général 

Les présidents des chambres 

Le rapporteur général 

Les commissaires du Gouvernement 

Les présidents de section 

Les conseillers rangés à partir de 10
ème

 niveau de la 
sous-catégorie « Al» de la grille des salaires 

500 400 

Les conseillers 400 300 

Les conseillers adjoints 350 200 

 

Art. 2 - Le ministre des finances est chargé de 

l'exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 28 décembre 2012. 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

 

Par décret n° 2013-3 du 4 janvier 2013. 

Monsieur Lotfi Touati est nommé chargé de 

mission auprès du cabinet du chef du gouvernement à 

compter du 16 novembre 2012. 

 

Par arrêté du chef du gouvernement du 4 
janvier 2013. 

La commission médicale centrale des accidents de 

travail et des maladies professionnelles est composée 

comme suit :  

- Monsieur Nabil Ajroud, président du comité 
général de la fonction publique à la présidence du 
gouvernement, représentant du chef de gouvernement, 
président,  

- Monsieur Hamadi Sassi, directeur général classe 

exceptionnelle à la présidence du gouvernement, vice-

président,  

- le docteur Moncef Hamdoun, représentant du 
ministère de la santé, membre titulaire, 

- le docteur Rafik Gharbi, représentant du 
ministère de la santé, membre titulaire, 

- le docteur Mohamed Akrout, représentant du 

ministère de la santé, membre suppléant, 

- le docteur Mongi Zhioua, représentant du 

ministère de la santé, membre suppléant,  

- le docteur Ali Rajab, médecin inspecteur général 

de travail, représentant du ministère des affaires 

sociales. membre titulaire,  

- le docteur Kamel Lahmer, médecin inspecteur 

régional de travail, représentant du ministère des 

affaires sociales, membre suppléant,  

- le docteur Ezzedine El Gharbi, représentant de la 

caisse nationale d'assurance maladie, membre.  

 

 

MINISTERE DE LA JUSTICE 

 

Décret n° 2012-3554 du 28 décembre 2012, 

portant majoration de l’indemnité de 
magistrature au profit des magistrats de 

l’ordre judiciaire. 

Le chef du gouvernement, 

Sur proposition du ministre de la justice, 

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 

2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 

publics, 

Vu la loi n° 67-29 du 14 juillet 1967, relative à 

l’organisation judiciaire, au conseil supérieur de la 

magistrature et au statut des magistrats, ensemble les 

textes qui l’ont modifiée ou complétée notamment la 

loi organique n° 2005-81 du 4 août 2005, 
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Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime 

des pensions civiles et militaires de retraire et des 

survivants dans le secteur public, ensemble les textes 

qui l’ont modifiée ou complétée, notamment la loi n° 

2009-20 du 13 avril 2009, 

Vu le décret n° 74-1062 du 20 novembre 1974, 

fixant les attributions du ministère de la justice, 

Vu le décret n° 85-814 du 7 juin 1985, portant 

attribution d’une indemnité de magistrature aux 

magistrats de l’ordre judiciaire, ensemble les textes 

qui l’ont modifié ou complété, 

Vu le décret n° 85-980 du 11 août 1985, fixant la 

liste des éléments permanents de la rémunération des 

agents de l’Etat, des collectivités publiques locales et 

des établissements publics à caractère administratif 

soumis à retenue pour la retraite, ensemble les textes 

qui l’ont modifié ou complété notamment le décret n° 

2006-1801 du 26 juin 2006, 

Vu le décret n° 2008-4084 du 30 décembre 2008, 

portant fixation de l’augmentation des montants de 

magistrature durant la période 2008-2010 et l’octroi 

de la première tranche au profit des magistrats de 

l’ordre judiciaire, 

Vu l’avis du ministre des finances, 

Vu l’avis du tribunal administratif, 

Vu la délibération du conseil des ministres et après 

information du Président de la République. 

Décrète : 

Article premier – Les taux de l’indemnité de 

magistrature allouée aux magistrats de l’ordre 

judiciaire prévus par le décret susvisé sont majorés 

conformément aux indications du tableau suivant : 

 

Le montant mensuel de l’indemnité 

de magistrature en dinars 
Le grade 

A compter du 

01/12/2012 

A compter du 

01/12/2013 

3ème grade 500 400 

2ème grade 400 300 

1er grade 350 200 

 

Art. 2 – Le ministre de la justice et le ministre des 

finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l’exécution du présent décret qui sera publié au 

Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 28 décembre 2012. 

Le Chef du Gouvernement 

Hamadi Jebali 

Par décret n° 2013-4 du 9 janvier 2013. 

Monsieur Alaeddine Nciri, conseiller des services 

publics, est nommé directeur général de l’office des 

logements des magistrats et des personnels du 

ministère de la justice. 

 

Par décret n° 2013-5 du 4 janvier 2013. 

Messieurs Fouhed El Gharbi magistrat de troisième 

grade et Wejdi Ben Ahmed magistrat de deuxième 

grade, sont de nouveau détachés auprès du ministère 

de l'investissement et de la coopération internationale 

(agence tunisienne de la coopération technique) pour 

une période n'excédant pas trois ans à compter du 1er 

septembre 2012.  

 

Par décret n° 2013-6 du 4 janvier 2013. 

Monsieur Mohamed Mondher Chouk, magistrat de 

premier grade, est de nouveau détaché auprès du 

ministère de l'investissement et de la coopération 

internationale (agence tunisienne de la coopération 

technique) pour une période n'excédant pas cinq ans à 

compter du 2 janvier 2013.  

 

Par décret n° 2013-7 du 4 janvier 2013. 

Monsieur Mohamed Chérif, magistrat de troisième 

grade, est détaché auprès du ministère de 

l'investissement et de la coopération internationale 

(agence tunisienne de la coopération technique) pour 

une période d'un an et onze mois à compter du 1er 

septembre 2012. 

 

Par décret n° 2013-8 du 4 janvier 2013. 

Il est mis fin au détachement de Monsieur Fouhed 

El Gharbi magistrat de troisième grade et Monsieur 

Wejdi Ben Ahmed magistrat de deuxième grade 

auprès du ministère de l'investissement et de la 

coopération internationale (agence tunisienne de la 

coopération technique) à compter du 31 août 2012. 

 

Par décret n° 2013-9 du 4 janvier 2013. 

Il est mis fin au détachement de Monsieur 

Mohamed Mondher Chouk magistrat de premier grade 

auprès du ministère de l'investissement et de la 

coopération internationale (agence tunisienne de la 

coopération technique) à compter du 31 décembre 

2012.  


